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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Aucune  rémunération  ne  peut  être  versée  aux  administrateurs  si  le  conseil
d’administration n’est pas constitué selon les modalités fixées au présent article. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de contraindre les entreprises à diversifier et recruter les
membres de leur conseil d’administration en prévoyant une pénalité financière. Leur rémunération
se présente sous forme de jetons de présence, rémunérations exceptionnelles, ou remboursement de
frais.


